
 

CHOIX DE VACANCES 2018-2019 (1e ronde) 

Numéro Nom Prénom Secteur ou Résidence Disponibilité 

(24,32 ou 40) 

   
  

 

*Votre nombre de jours de vacances est disponible sur l’intranet (www.cooplsje.com) 
 

Nombre de jours de vacances : 
 

* 

Important : 
Il est essentiel de proposer trois possibilités de vacances 

différentes dans l’éventualité où votre choix n’est pas accepté. 

 

1ere possibilité de vacances 

 Du : Au : Nombre d’heures 
habituelles à payer 1e bloc   

2e bloc    

*3e bloc   

 

2e choix possible (si la première possibilité n’est pas disponible) 

 Du : Au : Nombre d’heures 
habituelles à payer 1e bloc   

2e bloc    

*3e bloc   

 

3e choix possible 

 Du : Au : Nombre d’heures 
habituelles à payer 1e bloc   

2e bloc    

*3e bloc   
 

Signature : _________________________________ 

 

 
Règles de base 
  

 Choisissez entre le 1er mai 2018 et le 30 avril 2019. 

 Choisissez idéalement du lundi au dimanche afin d’avoir votre fin de semaine complète de vacances 
(Du lundi au dimanche) 

 Votre choix de vacances ne sera officiel que lorsque vous aurez reçu la confirmation écrite ou verbale de 
l’affectation. (Ne planifier donc pas de voyage ou de réservation avant la confirmation. (Sem. du 15 avril) 

 

 Aucune prolongation de vacances, aux frais de l’employé, ne pourra être accordée. 
 

Vous devez nous retourner ce formulaire pour le 5 mars. 

 

Gestion des vacances par blocs 
 

 Selon la nouvelle convention (Art.20.07), nous devons vous accorder vos vacances en fonction de 
votre horaire de travail habituel associé à votre poste. 

 Vous pouvez choisir vos jours de vacances en bloc de 2, 3 ou 5 jours consécutifs selon votre 
poste. 

 Pour celles à domicile ou qui ne possèdent pas de poste en résidence, choisissez un bloc de 5, 
du lundi au dimanche. 

 De plus, vos heures de disponibilité peuvent être considérées afin de vous attribuer un montant 
de vacances équivalent à votre horaire habituel. 
Exemple : Si vous possédez un poste de 24h et que vous êtes disponible 32h, il est donc normal 
de vous payer l’équivalent de 32h en vacances si vous travaillez habituellement 32h par semaine. 

  

Exemple : En vacances du 26 décembre au 1 janvier. 
 

 
 Décembre  Janvier           

 
18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2 3 4 5 6 

 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven 

N N N           
  

  N N   
  

        N N N 

J                         J J J           

S     S S S                   
  

          

 

http://www.cooplsje.com/

